
 
 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CERCLE DE COMPETENCE MAITRES  

Vendredi 14 Février 2025 – 17h. (VISIO-CONFÉRENCE) 

 

Président : Lionel CHALENDAR 

Membres : Olivier BORIOS, Olivier FAYOLLE, Jennifer GUILLOTEAU, Philippe 

MAILLAUT, Elisabeth PHARR & Bruno SOUVIRAA-LABASTIE 

Excusés : Béatrice COUSSIEU, Frédéric FAUCHARD, Jimmy PERSIGANT & Philippe 

ROUBLIQUE 

Assiste : Sophie LARDILLAT 

 

1) Proposition sur les modifications de calcul des coefficients de rajeunissement en attente de 

validation 

Les coefficients que nous utilisions jusqu’à fin 2024 avaient été calculés sur des bases 

mondiales de 2015. Au début de cette année 2025, nous avons réactualisé ces coefficients sur 

la base nationale des ATR (All Time Ranking 10 meilleurs nageuses/nageurs au 31/07/2024) 

sur chaque épreuve. Ce changement permet une gestion dynamique des coefficients et d’être 

plus proche du niveau de la natation Française. 

Ces nouveaux coefficients n’ont que très peu évolué pour les catégories C1 à C8. Ce 

changement a été plus impactant pour les plus anciens, dû à une raréfaction croissante des 

performances nationales enregistrées. Afin de limiter les incohérences, le Cercle de 

Compétence Maîtres a décidé d’écrêter les coefficients 2025 aux chiffres obtenus en attribuant 

1400 points aux records d’Europe, pour les catégories C9 à C16. 

Pour préserver l’équité lors des qualifications interclubs régionaux, cette correction interviendra 

dès le mercredi 5 mars 2025, et ne sera pas rétroactive. Elle sera effective à la finale des 

interclubs de Cholet. 

 

2) CF Hiver N1 Open & N2 au Mans du jeudi 6 au dimanche 9 mars 2025 

Seront présents : Lionel Chalendar, Philippe Maillaut, Jimmy Persigant, Philippe Roublique & 

Sophie Lardillat. 

 

3) Championnats du monde Maîtres à Singapour 

Dorénavant, chaque fédération nationale devra vérifier sur le GMS de la WA, et au fur et à 

mesure des inscriptions, la validité de la licence des nageurs qui souhaitent participer aux 

championnats du monde. 

 

Fin à 17h50 


